
 

 

 

 

 

 

FRAIS DE SCOLARITE ANNUELS 

ECOLE 

ANNÉE 2025-2026 

 

  

CONTRIBUTION FAMILIALE ET COTISATIONS OBLIGATOIRES*/MOIS  MATERNELLE / ELEMENTAIRE 

CONTRIBUTION FAMILIALE  82,90  

FRAIS FIXES  29,41 

ASSURANCE SCOLAIRE 0,59 

COTISATION CENTRE PSYCHOPEDAGOGIQUE 2,10  

SOIT 10 MENSUALITES DE (EN EUROS)  115,00 

COTISATION APEL/FAMILLE* 1,80 

(A ajouter, Badge cantine de 10 euros pour la première année) 

SUR LA CONTRIBUTION FAMILIALE UNIQUEMENT : -40 % pour le troisième, -90 % à partir du quatrième enfant 

  

TARIF DEMI-PENSION   MATERNELLE /-ELEMENTAIRE 

FORFAIT DEMI-PENSION (prix d’un repas)  6,55 

REPAS A LA DEMANDE (externe) 7,20 

SOIT 10 MENSUALITES DE (EN EUROS)  89,75 

*  : si vous ne souhaitez pas cotiser à l’APEL (Association de Parents d’Elèves de l’Enseignement Libre), merci de nous fournir un courrier avant le 1er juillet 2024.  
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SERVICES PROPOSES POUR L’ECOLE (EN EUROS)    

ACCUEIL ET SURVEILLANCE ECOLE DE 7H30 A 8H25  GRATUIT 

  18H00  18H30  

GARDERIE OU ETUDE SURVEILLEE APRES LA CLASSE TARIF OCCASIONNEL/JOUR  5,50  6,55  

GARDERIE OU ETUDE SURVEILLEE APRES LA CLASSE FORFAIT /MOIS   42,50  54,00  
  

FRAIS DE SCOLARICLASSE DES P’TITS LOUPS 

ANNEE 2025-2026 

  

AUCUNE REDUCTION NE SERA APPLIQUEE SUR CE TARIF EN CAS DE FRATRIE.  

CONTRIBUTION FAMILIALE, FRAIS FIXES, DEMI-PENSION, GOÛTER, ASSURANCE SCOLAIRE 

GARDERIE LE MATIN ET LE SOIR/MOIS JUSQU’A 18H 

287,90  

COTISATION CENTRE PSYCHOPEDAGOGIQUE 2,10 

SOIT 10 MENSUALITES DE (EN EUROS) 290,00 

SERVICES PROPOSES POUR L’ECOLE (EN EUROS)   

COTISATION APEL/FAMILLE* 1,80  

GARDERIE SURVEILLEE DE 18 H A 18H30 1,15 

FORFAIT/MOIS DE 18H A 18H30 11,40 

Pour des questions d’assurance et d’encadrement, l’accueil des enfants dans la classe des P’tits Loups se fait uniquement aux deux ans révolus de l’enfant.   

Ne sont pas compris dans le tarif : les couches, le liniment et le coton.   
*: si vous ne souhaitez pas cotiser à l’APEL (Association de Parents d’Elèves de l’Enseignement Libre), merci de nous fournir un courrier avant le 1er juillet 2024.  

Rue des vertus – 76371 DIEPPE Cedex 
                                        Ecole : Tél. 02 32 146 149  * * *   Collège/Lycée : Tél. 02 32 146 146 

                                     secretariat.ecole@laprovidence-dieppe.fr * * *  www.providence-dieppe.fr 

  


